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REUNION DU CONSEIL PASTORAL  
du Groupement paroissial de PONT D’AIN 

Le mercredi 15 mai 2024 
 

Etaient présents : 
P. Adrien DIAKIODI, P. Jean MPONGO, Benoît BOSSU, Sylvie DULIEUX, Isabel 
GONON,  
Flavie LEVÊQUE, Daniel REVAUD, Jean-Claude TURQUOIS. 

Absents excusés : Sœur Myriam, Jean-Marc FELIX, Adeline BLOY, Evelyne BOLLIET, 
Pierre-Yves CHAZEAUD. Yvan GAUTHIER, Viviane GRAS, 

Temps de prière 

Nous lisons et partageons le texte de l’Évangile du dimanche de la Pentecôte, 19 mai. 

Échanges sur l’avenir de notre Groupement 

Flavie LEVÊQUE donne son appréciation de la situation : d’ici à 5 ans, on peut 
s’attendre à une constitution en certains endroits de « pôles » avec des chrétiens vivant 
la prière ensemble, le partage de la Parole… et au triste constat de lieux où il n’y a plus 
du tout de présence chrétienne. En effet chacun voit bien que les équipes actuelles 
vieillissent, et qu’on a du mal à trouver des successeurs aux personnes engagées. 

Pour assurer partout une présence minimale d’Église, il nous faudrait, dans chaque 
commune de notre Groupement, au moins un interlocuteur en lien avec les prêtres et le 
secrétariat, « présence d’Église » qui fasse le relais auprès des personnes qui 
demanderont un service (baptême, mariage, funérailles…). Et pour les lieux davantage 
« vivants », il faudrait constituer des équipes pouvant se partager les tâches, afin que 
personne ne soit surchargé. Parmi ces tâches, la catéchèse des enfants, 
l’accompagnement des jeunes, mais aussi la visite aux personnes âgées ou souffrantes, 
et la préparation des funérailles. 

Il est nécessaire d’être attentif aux attentes spirituelles des habitants de nos villes et 
villages, même si elles ne sont pas clairement exprimées ou parfois mêlées de « néo-
paganisme » : ainsi Daniel REVAUD suggère de proposer aux couples demandant le 
mariage, ou le baptême pour leur enfant, la possibilité d’un parcours bien structuré (sur 
3 soirées) donnant les bases de la foi chrétienne, à compléter par une préparation plus 
spécifique du sacrement demandé. 

Certains accepteront, d’autres non, mais chaque année il y a environ 60 baptêmes et 
une quinzaine de mariages. Même si seulement 20% des demandeurs acceptent cette 
proposition, cela représente entre 15 et 20 personnes (sans compter certains couples 
des années précédentes à qui la proposition sera aussi faite) qui pourraient ensuite 
former ou rejoindre des groupes bibliques, des groupes de prière, ou contribuer aux 
tâches dont il a été question ci-dessus. 

D’ores et déjà, faisons la liste des propositions de formation qui existent déjà (on a cité 
les parcours Alpha, Priscille et Aquila, on peut aussi évoquer les MOOC chrétiens sur 
Internet…) 

Une autres proposition, cette fois plutôt adressée aux fidèles actuels de notre 
communauté : le « parcours Gratitude », qui a été vécu à Ambérieu en 2023 (Sylvie 
DULIEUX l’a suivi et en a une opinion positive) et à Lagnieu en 2024 : 5 soirées qui 
pourraient être proposées chez nous durant le Carême 2025 Pour la description de ce 
parcours, voir le site : https://miracledelagratitude.fr/, avec possibilité de télécharger les 
ressources pédagogiques. 

https://miracledelagratitude.fr/
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Enfin, cette réflexion sur la vision d’avenir n’est pas close : chacun, y compris non 
membre du CPP, est invité à y contribuer (les prochaines feuilles paroissiales donneront 
des pistes). 

Avenir de nos églises et chapelles les moins utilisées 

Il convient de recenser les églises ou chapelles dont le propriétaire légal (la commune) 
ne peut ou ne veut plus assurer l’entretien, pour signaler au diocèse, avant le 16 octobre 
prochain. Exemple cité par P. Adrien : l’église de Labalme sur Cerdon. Mais la 
consultation des habitants peut éventuellement « réveiller » ce désir d’entretien ! 
L’interlocuteur pour cette question est Monsieur Jean-Pierre GERFAUD. 

Parcours diocésain de formation « Cléophas » 

Cycle de formation de disciples-missionnaires, organisé par le Service de Formation 
(responsable, P. Emmanuel FAURE), sur 2 ans en 4 week-ends par an. 

Selon notre Curé, 5 paroissiennes sont intéressées pour s’inscrire. Confirmation 
attendue par lui avant la réunion de lancement du parcours le mardi 4 juin à Bourg. 

Pour compléter cette liste, on cherche aussi des hommes ! 

Questions diverses 

- Groupes bibliques : Deux groupes fonctionnent à Neuville sur Ain, un est en cours de 
constitution à St Martin-du-Mont. Flavie LEVÊQUE propose de venir à la première 
rencontre des groupes qui se constituent, et met à disposition un livret pour guider les 
participants. Chacun doit se sentir « capable de Dieu », dans le cadre de cette 
proposition qui laisse des marges de liberté pour l’organisation, le choix des questions à 
aborder à partir du texte, etc. 

Benoît BOSSU signale qu’il connaît des personnes sur Saint-Jean-le-Vieux pouvant se 
regrouper pour ce qu’il appelle des « célébrations de la Parole », et qui pourraient 
également s’inspirer du livret évoqué ci-dessus. 

- Messe animée par les jeunes le 9 juin à Neuville : Pierre-Yves CHAZEAUD et Isabel 
GONON coordonnent la préparation des chants, de la prière universelle avec les jeunes 
et certains enfants du caté. Viviane GRAS sera également contactée. Flavie LEVÊQUE 
« battra la mesure » durant la messe. 

- Journée festive du 16 juin à St Jean : Pas de barbecue possible, par manque de 
personnes pouvant l’assurer. On proposera un apéritif suivi d’un repas partagé. Benoît 
BOSSU fera en sorte que la pelouse soit tondue ; mais il faudra aussi ranger le préau 
afin que des personnes puissent s’y installer. À cet égard, P. Adrien signale que les 
meubles stockés là et appartenant au P. Aimé Fulbert OWAH peuvent être donnés 
(Emmaüs, Tremplin) ou amenés à la déchetterie. 

- Célébration des 50 ans de la Catherinette. Cette fête aura lieu le dimanche 30 juin ; 
messe à 10h à la Catherinette, puis réjouissances avec une animation particulière. De 
ce fait la messe de 9h à St Alban est supprimée, mais on maintient celle de 10h45 à 
Priay, dont c’est la fête patronale (St Pierre et St Paul). 

 


